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          REPUBLIQUE FRANÇAISE LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE 
 

                     Département du Morbihan        Arrondissement de Pontivy       Canton de Pontivy 
 

 

 

 

 

 
 

Le Maire de Pluméliau-Bieuzy, 
 

Vu la loi N° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 et suivants, 
Vu l’animation « Journée de la pêche pour les moins de 13 ans » organisée par l’association S eau S 
Etang le 13 mai 2021, 
Vu la demande formulée par l’association le 14 avril 2021 demandant l’interdiction de la pêche pour 
les 12 et 13 mai 2021 pour la bonne organisation de l’animation, 

 
Considérant que pour des raisons de sécurité et de bonne gestion de l’animation, il y a lieu de 
réglementer l’exercice de la pêche à l’étang communal. 

 
ARRÊTE 

 
           Article 1 – Les 12 et 13 mai 2021, l’exercice de la pêche sera interdit à l’étang communal de Pluméliau-

Bieuzy.  
 
 Article 2 – La pêche sera exclusivement réservée pour le temps de l’animation le 13 mai 2021. 
 
 Article 3 - Monsieur le Maire de Pluméliau-Bieuzy et le Commandant de la brigade territoriale de la 

Gendarmerie de Baud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Pluméliau-Bieuzy, le 27 avril 2021 

ARRÊTÉ N° 2021.04.06 
RÉGLEMENTANT L’EXERCICE DE LA PÊCHE  

ETANG COMMUNAL 
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